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Coup dur pour les travailleurs d’Alstom-Bombardier. D’ici le printemps, 
le constructeur français veut supprimer 150 emplois sur son site de 
Villeneuve, soit un tiers des effectifs. La consultation, ouverte la semaine 
passée, court jusqu’à fi n février. Une première séance a déjà réuni les 
partenaires sociaux dont Unia. PAGE 9

moins de 2% de la population helvétique im-
posable possède autant que les 98% restants. A 
l’échelle planétaire, selon la nouvelle enquête sur 
le sujet menée par World Inequality Lab, le gouffre 
séparant de poignées d’ultra-riches du monde se 
révèle abyssal; les fortunes, boostées par l’effet du 
Covid, stratosphériques. Un chiffre pour l’illustrer: 
la petite caste des 1% des nantis, soit ceux qui dis-
posent d’au moins 1,3 milliard de patrimoine, a 
capté plus du tiers de la fortune de la planète de-
puis 1995! Le niveau de disparités actuel se situe, 
selon les auteurs de la recherche, à celui préva-
lant... à l’époque coloniale! Autant d’informations 
révélatrices de modèles socioéconomiques qui ne 
servent plus depuis longtemps les intérêts du plus 
grand nombre. Des systèmes construits sur l’injus-
tice, l’exploitation et le mépris de l’ensemble, élar-
gissant chaque jour davantage le cercle des per-
sonnes les moins bien loties.
Cette situation n’a rien d’inéluctable, ici comme 
ailleurs, mais exige une volonté politique qui fait 
défaut. Une régulation des finances. L’abandon 
une fois pour toute de la théorie alibi du ruis-
sellement. Comme des indécentes normes des 
cadeaux fiscaux. 
En Suisse, précarité et pauvreté peuvent être clai-
rement prévenues et combattues. Notre pays en a 
largement les moyens. Les causes sont connues, 
entre salaires indignes, qualifications lacunaires – 
la numérisation à tous les échelons de la socié-
té laissant notamment nombre de ses membres 
dans la marge – et aides sociales insuffisantes et 
trop restrictives. Sans oublier l’impact de facteurs 

aggravants avec des primes maladie et des loyers 
qui ont explosé ces dernières années.
Pour enrayer la spirale de la précarité, la lutte 
doit se mener sur plusieurs fronts. Celui du 
travail d’abord et la promotion d’emplois dé-
cents. En clair, des jobs équitablement rému-
nérés et une égalité salariale dans les faits. Dans 
ce sens, l’introduction de revenus minimums 
dans différents cantons et la conclusion de 
conventions collectives de travail soutiennent 
ces visées. Trop de personnes actives entrent en 
effet dans la catégorie des working poor, tou-
chant des salaires qui ne permettent pas d’ap-
préhender les fins de mois avec sérénité. Trop 
de personnes encore, dont nombre de femmes, 
travaillent aussi à temps partiel ou sur appel, 
contre leur volonté. Les obligations familiales et 
le manque de structures d’accueil des enfants à 
des prix abordables compliquent aussi la tâche 
de travailleuses. Un problème facilement so-
luble. Comme il est possible d’offrir à tout un 
chacun des formations de rattrapage, continues 
ou de reconversion professionnelle. La bataille 
contre l’indigence passe encore par un resserre-
ment des mailles du filet social. Avec des presta-
tions complémentaires revues à la hausse. Avec 
un minimum vital garanti pour tous et ce in-
dépendamment du statut de séjour. Rien d’in-
surmontable dans l’opulente Suisse. Juste une 
question de partage, de redistribution équitable 
des richesses et des boosters politiques pour en-
rayer l’épidémie galopante d’inégalités toujours 
plus criantes...�

Impératifs 
boosters

Sonya Mermoud

Précarité en progression dans nos fron-
tières: 735 000 personnes, soit près de 9% 
de la population, vivent dans la pauvre-

té; 600 000 résidents peinent de surcroît à joindre 
les deux bouts. Au total, un individu sur six se bat 
pour tenir la tête hors de l’eau. Une réalité mise 
en lumière par Caritas Suisse. L’ONG vient de pu-
blier un rapport sur la thématique et propose dif-
férentes pistes pour inverser la tendance. La si-
tuation n’est pas nouvelle, mais elle n’a cessé de 
gagner du terrain, encore aggravée par la crise sa-
nitaire qui l’a rendue plus visible. Et fait basculer 
des gens au seuil de la nécessité dans une misère 
qui désormais dit son nom. Parallèlement, les iné-
galités continuent à se creuser. En Suisse comme 
dans la plupart des pays riches. Aujourd’hui, 
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«NOS LUTTES ONT 
FAIT BOUGER  
LES LIGNES»

Féministe engagée, Véronique Ducret 
cosigne un livre hommage qui retrace 

le combat contre le harcèlement sexuel 
au travail à Genève. Et invite les jeunes 

femmes à reprendre le flambeau
Manon Todesco

Certains destins sont tout tracés, 
maîtrisés. D’autres se construisent 
pas à pas, au gré des événements 

et des opportunités qui se présentent. 
C’est le cas de Véronique Ducret, dont 
la carrière professionnelle, dit-elle, est 
étroitement liée à son parcours de mi-
litante féministe. Cette Genevoise au-
jourd’hui retraitée, psychologue so-
ciale de formation, a, entre autres mille 
choses, cofondé en 1998 le deuxième 
Observatoire, l’Institut romand de re-
cherche et de formation sur les rapports 
de genre. Son thème de prédilection: le 
harcèlement sexuel au travail. Une lutte 
à laquelle elle a dédié des décennies, 
et ce n’est pas fini, puisqu’elle cosigne 
aujourd’hui avec Anne-Marie Barone 
Quand les femmes ont dit Basta. Pre-
mières luttes contre le harcèlement sexuel 
au travail à Genève¹. 
Mais commençons par le début. Véro-
nique Ducret arrive en 1955, derrière 
une grande sœur. «Pour mon père, le 
deuxième enfant devait être un garçon, 
et je l’ai ressenti très fort.» Elle est ce 
qu’on attendait d’elle: une petite fille 
sage et bonne à l’école, mais à l’inté-
rieur, ça bouillonne.

CAUCHEMAR QUOTIDIEN
Son environnement familial n’est pas très 
militant. Jeune, elle se focalise d’abord 
sur les injustices sociales et la lutte des 
classes. Ce n’est que plus tard, vers sa ma-
jorité, qu’elle se sensibilise au féminisme. 
«Je me suis ensuite engagée à travers 
des actions, notamment pour le droit à 
l’avortement, quand j’avais une vingtaine 
d’années.» Une expérience est fonda-
trice: son apprentissage de constructrice 
de machines dans une grande entreprise 
de la métallurgie. «Je voulais découvrir 
le monde du travail mais aussi faire un 
métier dans lequel les femmes n’avaient 
pas leur place.» Elle découvre la FTMH 
et se syndique pour la première fois. Le 
harcèlement sexuel, elle le subit de plein 
fouet. «Pendant une année, chaque ma-
tin je devais traverser un immense cou-

loir qui me menait à l’atelier. C’était un 
cauchemar. Je devais encaisser des siffle-
ments, des propos et des gestes déplacés. 
Si bien que le soir, j’imaginais construire 
un souterrain pour pouvoir passer en 
dessous tellement ça m’était pénible.» 
Sur le coup, à 20 ans, elle n’est pas armée 
pour affronter ce genre de situation. Elle 
obtient son diplôme, se fait engager mais 
comprend vite que ce serait très compli-
qué de se faire une place dans ce monde. 
«On me donnait des tâches qui n’étaient 
pas à la hauteur de mes compétences. 
Je n’ai pas eu la force de me battre, je 
suis partie et j’ai travaillé dans l’horloge-
rie pour gagner ma vie. J’ai fait partie du 
comité horloger, j’ai aussi été déléguée 
des femmes pour Genève, et j’ai été li-
cenciée deux ans plus tard pour activi-
té syndicale.»

DE FIL EN AIGUILLE
Véronique Ducret se replonge ensuite 
dans les études, de psychologie, et ob-
tient sa licence. A cette époque, elle est 
marquée par le procès de deux squat-
teuses violées à Genève par une bande 
d’hommes. «Les études académiques, 
c’était bien, mais ce qui m’intéressait, 
c’était la vraie vie et surtout les violences 
faites aux femmes.» Elle cofondera alors 
la permanence Viol Secours à Genève, 
après des rencontres militantes. «Ça 
m’est un peu tombé dessus.» En paral-
lèle, elle milite au sein du Comité contre 
le harcèlement sexuel, marqué par la 
bataille devant les tribunaux de Maria, 
ouvrière licenciée après avoir été harce-
lée par son employeur. «Je l’ai accompa-
gnée dans toutes ses démarches. Elle a 
eu un courage incroyable.»
C’est ainsi qu’elle obtient un mandat 
pour mener sa première recherche² en 
1993 auprès d’une cinquantaine d’entre-
prises sur le harcèlement sexuel au tra-
vail. L’ampleur du phénomène est telle 
qu’elle devient formatrice, un peu mal-
gré elle. C’est là que naît le deuxième Ob-
servatoire, qui s’attellera à publier des re-
cherches mais aussi des brochures pour 
sensibiliser les professionnels aux ques-
tions de harcèlement et de genre.

COMBAT MIS À L’HONNEUR
Après toutes ces années de lutte contre 
le harcèlement sexuel, quel bilan? 
«Grâce à la LEg, on a déjà un terme 
pour le nommer. Le sujet est moins ta-
bou, et on en a une meilleure connais-
sance. Le gros problème, c’est qu’on met 
encore systématiquement la parole des 
victimes en doute.» L’autre hic, c’est que 
les seules plaintes devant les Tribunaux 
émanent de femmes licenciées, qui 
n’ont donc plus rien à perdre. «Il y a en-
core beaucoup de travail à faire!»
Ce livre¹ est donc une évidence. «J’étais 
presque à la retraite, et Anne-Marie me 
propose ce projet, je n’ai pas hésité une 
seconde. Nous avions plein d’archives, 

il fallait en faire quelque chose.» L’ou-
vrage rend hommage à plusieurs dé-
cennies de lutte, mais aussi aux femmes 
qui se sont battues. On y retrouve des 
analyses, des faits marquants, des vi-
suels mais également des histoires hu-
maines et des moments forts de solida-
rité et de complicité. «Nos luttes ont été 
fondamentales et elles ont permis d’ob-
tenir des avancées importantes qui ont 
changé la donne. Il y a aussi une volon-
té de le transmettre aux jeunes femmes 
et de les inviter à poursuivre le combat.»

ET MAINTENANT?
«C’est quand que tu vas vraiment t’ar-
rêter?» A la question posée par ses 

proches, notamment ses deux filles –  
elles aussi féministes, pour sa plus 
grande fierté – Véronique Ducret ré-
pond qu’elle ne sait pas. «Je ne suis pas 
quelqu’une qui a des projets. J’accueille 
ce qui arrive et qui me paraît intéres-
sant.» Très discrète sur sa vie privée, 
elle confie toutefois avoir l’envie de se 
mettre au théâtre féministe. Peut-être la 
verra-t-on sous peu sur les planches... �

¹ Quand les femmes ont dit Basta. Premières luttes contre 
le harcèlement sexuel au travail à Genève, BSN Press, 
2021, disponible en librairie.

² Harcèlement sexuel: la réalité cachée des femmes au 
travail, Véronique Ducret et Chloé Fehlmann, 1993.

Véronique Ducret a mené nombre de combats en faveur des droits des femmes.
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Textes Aline Andrey

«Malgré les critiques mas-
sives de la société civile, 
des milieux scientifiques 

et de la population, le Conseil fédéral 
a définitivement adopté de nouvelles 
dérogations pour les multinationales. 
Le contre-projet alibi à l’initiative pour 
des multinationales responsables, qui 
était déjà faible, a été encore plus édul-
coré.» Ces lignes résument la position 
de la Coalition pour des multinatio-
nales responsables qui a publié des 
annonces de protestation publique si-
gnées par plus de 30 000 personnes, sa-
medi dernier, pour dénoncer une or-
donnance d’application minimaliste 
et en retard sur son temps. Cette der-
nière a été finalisée le 3 décembre par 
le Conseil fédéral. 
Le contre-projet entrera en vigueur le 
1er janvier 2022. Elle laisse une année 
aux entreprises pour se mettre au dia-
pason, même si elles seront vraisem-
blablement peu affectées.

ORDONNANCE MINIMALISTE
«Le fait que le Conseil fédéral ignore 
non seulement la majorité populaire 
obtenue par notre initiative, mais aus-
si les innombrables critiques lors de 
la consultation, est inacceptable et 
contraire à la tradition démocratique 
suisse», dénonce l’ancien conseiller 
national PDC Dominique de Buman. 
Avec une ordonnance aussi faible, 
«presque toutes les multinationales 
pourront au final se soustraire aux dis-

Sonya Mermoud 

«Nous sommes déçus des décisions 
prises par le Parlement. Le durcis-
sement sur la question des voyages 

est aussi disproportionné qu’inutile et incom-
patible avec les droits fondamentaux. Quant 
à l’intégration sur le marché du travail, elle 
n’est guère davantage facilitée.» Porte-parole 
de l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés 
(OSAR), Eliane Engeler réagit au positionne-
ment du Conseil national. Après le Conseil des 
Etats, celui-ci a approuvé le 6 décembre la ré-
forme de l’admission provisoire dans la Loi sur 
les étrangers et l’intégration. Concrètement, les 
exilés titulaires de ce statut ne pourront pas 
voyager dans des pays tiers sauf très rares ex-
ceptions. Un tour de vis vivement critiqué par 
l’OSAR. «Cette interdiction quasi générale va 
beaucoup trop loin. Elle signifie que les per-
sonnes admises provisoirement se trouveront 
dans l’impossibilité d’entretenir des relations 
avec des membres de leur famille réfugiés dans 
des Etats comme la France, l’Allemagne, l’Ita-
lie... Beaucoup d’entre elles ont fui la guerre 
et ont été séparées à ce moment-là. Les pri-
ver de la possibilité de voir leurs proches va à 
l’encontre des droits à la vie familiale et à la li-
berté de mouvement pourtant protégés par la 
Constitution suisse.» Dans ce contexte, l’orga-
nisation demande au Conseil fédéral de ne pas 
ajouter de nouvelles restrictions aux disposi-

tions d’exécution, soulignant que les autorisa-
tions de circuler hors frontières sont d’ores et 
déjà soumises à des conditions strictes. 

CIBLE MANQUÉE
La réforme a aussi porté sur l’accès au marché 
du travail des titulaires de l’admission provi-
soire. Et lève quelques obstacles en la matière, 
offrant désormais la possibilité à cette catégo-
rie de personnes de changer de canton sous 
conditions. Ces dernières doivent être totale-
ment indépendantes de l’aide sociale et patien-
ter un an pour déménager. Pour l’OSAR, c’est 
un pas dans la bonne direction mais, en raison 
de la sévérité des critères fixés, la proposition 
manque sa cible. Et le maintien de la dénomi-
nation d’«admission provisoire» complique 
toujours autant la recherche d’un travail. 
«Nombre d’employeurs potentiels rechignent 
à engager les personnes avec ce statut, trompés 
par l’intitulé et craignant alors que leur séjour 
soit limité dans le temps. Pourtant, celles-ci 
resteront de nombreuses années, dans l’inca-
pacité de retourner dans leur pays à cause de la 
guerre ou d’un risque de torture.» Outre la diffi-
culté de décrocher un travail avec un permis F, 
les candidats les plus chanceux occuperont par 
ailleurs le plus souvent des postes mal rému-
nérés. «Ils devront alors quand même recou-
rir à l’aide sociale pour compléter leur revenu. 
Autant dire que, dans la pratique, peu profite-
ront de la nouvelle donne. C’est vraiment re-

grettable que le Parlement n’ait pas davantage 
promu l’intégration professionnelle en chan-
geant la notion d’admission provisoire.» 

STATUT PROBLÉMATIQUE
Dans ce contexte, l’OSAR continue de réclamer 
la création d’un statut de protection positif, es-
timant qu’il s’agit du seul moyen d’améliorer 
durablement les perspectives des personnes 
concernées et de réduire les coûts d’assistance. 
«Il faudrait instaurer l’égalité juridique entre 
les titulaires d’une admission provisoire et les 
réfugiés reconnus. Les personnes avec un per-
mis F ne peuvent prétendre au regroupement 
familial avant un délai de trois ans. Encore un 
frein à l’intégration. Un souci au quotidien qui 
les empêche de se concentrer sur autre chose. 
Leur situation rend plus difficile leur implica-
tion dans la société et la vie professionnelle», 
ajoute la porte-parole.
Actuellement, la Suisse compte environ 
quelque 47 000 personnes admises provisoire-
ment. Au cours de ces dernières années, outre 
quelques éléments positifs sur le front de l’in-
tégration, le droit d’asile a constamment fait 
l’objet de nouvelles restrictions. «On a encore 
assisté récemment à plusieurs durcissements, 
comme la possibilité de fouiller les téléphones 
portables des requérants, les tests Covid forcés 
pour les déboutés... De manière générale, les 
droits des demandeurs d’asile n’ont cessé d’être 
affaiblis par le Parlement.» �

positions prévues par la loi», selon la 
Coalition qui regroupe de nombreuses 
organisations et des syndicats. 
Si les entreprises suivent déjà certaines 
dispositions internationales, ou si l’as-
semblage final de leur produit a lieu 
dans un pays où le risque est faible 
concernant le travail des enfants, elles 
sont libérées de leurs devoirs de di-
ligence. De surcroît, les PME ne sont 
pas soumises à ces règles sauf si des 
biens ou des services ont «manifeste-
ment» été produits ou fournis grâce 
au travail des enfants. «Si, dans les do-
maines du chocolat et des textiles, le 
travail des enfants est régulièrement 
dénoncé par des ONG, cela ne suffira 
pas pour obliger les firmes à agir», dé-
nonce Chantal Peyer, responsable En-
treprises et droits humains à Pain pour 
le prochain et membre du comité de 
la Coalition pour des multinationales 
responsables. Des seuils d’importa-
tion concernant certains minerais et 
métaux sont également fixés. «Ils sont 
beaucoup trop élevés et préservent les 
PME dont les activités peuvent être à 
hauts risques», souligne Dominique de 
Buman. Comme, par exemple, le cas de 
l’or provenant de zones de conflit. Des 
dérogations concernent aussi l’or recy-
clé, malgré l’opacité de la filière.

LA SUISSE EN RETARD
Le Conseil fédéral prévoit toutefois que 
les valeurs-seuil d’importation pour-
ront être adaptées «en fonction des 
évolutions éventuelles au sein de l’UE». 
Il estime également que «les nouveaux 

des droits humains et environnemen-
taux n’est dans les faits pas sanction-
née. Or, la Suisse avait une chance de 
faire preuve d’ambition pour contri-
buer à un monde plus durable.» 
«On ne lâche rien, souligne Dominique 
de Buman. Mme Keller-Sutter a promis 

publiquement que la Suisse s’alignerait 
sur les normes européennes. On attend 
le Conseil fédéral au tournant.» �

Pour plus d’informations, aller sur:  
initiative-multinationales.ch

LES MULTINATIONALES 
TOUJOURS CHOYÉES PAR 
LE CONSEIL FÉDÉRAL

«Durcissement inutile et 
disproportionné»

LES DROITS HUMAINS ET ENVIRONNEMENTAUX BAFOUÉS
Le 29 novembre 2020, l’initiative pour des multinationales responsables avait échoué 
faute de double majorité, mais était acceptée par 50,7% des votants. Elle prévoyait no-
tamment que les firmes répondent des violations causées par leurs filiales à l’étran-
ger devant les tribunaux suisses. Les victimes auraient ainsi pu être dédommagées. 
Avec le contre-projet, si une transparence plus grande peut être espérée, l’impunité 
va pouvoir continuer de régner. Et avec elle l’exploitation des terres et des humains. 
Par exemple, en Bolivie, des enfants travaillent dans une mine de Glencore qui dé-
nombre régulièrement des accidents graves, voire mortels. Le fleuve adjacent est pol-
lué au point que des animaux meurent et que les récoltes s’amoindrissent poussant 
les villageois à l’exil. En Asie, en Afrique et en Amérique latine, Syngenta exporte des 
pesticides hautement nocifs, interdits en Suisse, provoquant des milliers d’intoxica-
tions mortelles. En Namibie, des habitants et des travailleurs sont empoisonnés à l’ar-
senic par le traitement du minerai de cuivre par la société genevoise IXM. Ce minerai 
provient de Bulgarie, mais est exporté jusqu’au sud de l’Afrique, car son traitement est 
interdit dans la plupart des pays. �

LPP PAS QUESTION DE PAYER 
PLUS POUR TOUCHER MOINS

Le compromis des partenaires sociaux a man-
qué son envol. La réforme LPP 21 a été adoptée 
la semaine dernière par une majorité des deux 

tiers du Conseil national, après qu’il a suivi les pro-
positions de sa Commission de la sécurité sociale et 
de la santé publique dénaturant le projet. Ces modi-
fications remettent en cause une forme de solidarité 
introduite dans le 2e pilier par le compromis. Elle au-
rait permis, selon les partenaires sociaux, d’amélio-
rer quelque peu les rentes trop basses des femmes.
L’Union syndicale suisse (USS), à l’origine, avec  
Travail.Suisse et l’Union patronale, du projet re-
pris par le gouvernement, a dénoncé la position de 
la Chambre basse du Parlement. «En fin de compte, 
les coûts de cette réforme resteront des plus élevés, 
pour des rentes qui baissent», note la faîtière syndi-
cale dans un communiqué. Elle y rappelle que les 
rentes du 2e pilier ont diminué en termes réels de 8% 
depuis 2005, alors que les assurés n’ont jamais payé 
autant de cotisations aux caisses de pension.
Les suppléments de rentes, de l’ordre de 100 à  
200 francs prévus pour compenser la baisse du taux 
de conversion de 6,8% à 6% (soit une diminution des 
pensions allant jusqu’à 12%), ont été réservés à cer-
tains travailleurs. Seuls 35% à 40% des assurés en bé-
néficieraient. Les femmes et les personnes à temps 
partiel ainsi que les petits revenus seront les grands 
perdants de la réforme. L’USS donne l’exemple d’une 
employée gagnant 15 000 francs par année, qui devrait 
désormais cotiser au 2e pilier pour gagner, à l’heure de 
la retraite, une rente mensuelle d’à peine 60 francs…
«Dans l’ensemble, le modèle décidé par le Conseil 
national sera plus cher, pour les personnes dont le 
revenu est inférieur à 86 040 francs, que la proposi-
tion faite par le Conseil fédéral et les partenaires so-
ciaux. Parallèlement, les personnes à haut revenu et 
les employeurs des branches où les salaires sont éle-
vés se voient déchargés de la responsabilité de parti-
ciper financièrement à la réforme de la LPP», indique 
l’USS déplorant que le National refuse de voir la ré-
alité historique en matière de retraites et de «don-
ner forme à un projet de LPP qui fonctionne techni-
quement et soit en mesure de trouver une majorité». 
L’USS annonce d’ores et déjà qu’elle engagera toutes 
ses forces pour que le Conseil des Etats, qui discute-
ra de LPP 21 dans une prochaine session, revienne 
au projet initial. � SH

L’ordonnance d’application affaiblit encore 
le contre-projet pour des multinationales 
responsables. Le combat continue 

L’Organisation suisse d’aide aux réfugiés critique la réforme relative 
au statut des personnes admises provisoirement décidée par le 
Parlement. Explications

L’initiative qui entendait imposer des règles strictes aux entreprises avait remporté, le 29 novembre 2020,  50,7% de «oui» 
dans les urnes mais avait été rejetée par plus de la moitié des cantons.
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devoirs de diligence s’inspirent des 
règles de l’UE, et vont parfois plus loin 
que celles-ci», puisqu’elles ne portent 
pas (encore) sur le travail des enfants. 
Pour la Coalition pour des multina-
tionales responsables, le retard de la 
Suisse est au contraire criant en com-
paraison internationale, notamment 
par rapport à l’Allemagne, la France, la 
Norvège, les Pays-Bas… «L’UE va pu-
blier, en février normalement, son pro-
jet de loi concernant une obligation de 
diligence pour tous les secteurs. Nous 
relancerons le débat à ce moment-
là, prévient Chantal Peyer. La Suisse 
pourrait bientôt être l’un des seuls 
pays d’Europe sans loi efficace sur la 
responsabilité des multinationales. 
Le contre-projet permet davantage 
de transparence, certes, mais n’oblige 
en rien le respect des droits humains. 
Pour tout risque, une amende d’au 
maximum 100 000 francs – un mon-
tant faible face aux milliards des mul-
tinationales – est prévue si les rapports 
comportent des erreurs. La violation 
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A Genève, le débrayage et la ma-
nifestation à l’appel du Cartel 
intersyndical de la fonction pu-

blique et du secteur subventionné n’ont 
pas fait le plein jeudi dernier. Quelque 
300 personnes ont défilé dans les Rues 
Basses et la Vielle-Ville en exigeant 
l’indexation des salaires en 2021, le 
retrait des projets de loi sur les caisses 
de prévoyance, qui fera augmenter les 
cotisations des employés, et le main-
tien de la prime gériatrie au personnel 
soignant que le Conseil d’Etat entend 
supprimer. Le Cartel demandait éga-
lement au Grand Conseil de voter les 
364 nouveaux postes prévus dans le 
projet de budget 2021. Or, alors que 
les fonctionnaires manifestaient, la ma-
jorité de droite du parlement renvoyait 
sèchement sa copie au gouvernement 
en refusant l’entrée en matière sur un 
budget affichant un déficit de 273 mil-
lions. Genève n’aura pas de budget et 
vivra sous le régime des douzièmes 
provisoires. Chaque nouveau poste 
devra obtenir l’aval de la commission 
des finances. A l’issue du défilé, sur la 
place St-Antoine, les manifestants ont 
voté à main levée une résolution appe-
lant le personnel à la mobilisation et 
donnant mandat au Cartel d’organiser 
des actions de lutte. L’intersyndicale 
devra toutefois préparer la prochaine 
journée d’action avec soin afin que la 
mobilisation des fonctionnaires gene-
vois retrouve son niveau d’antan. A 
l’automne 2020, ils s’étaient retrouvés 
à 6000 dans la rue. �
JB/photo Olivier Vogelsang

LA FONCTION PUBLIQUE 
GENEVOISE SE MOBILISE, 
DOUCEMENT

Textes Manon Todesco

«Sous le choc». Dans un «désar-
roi» total. Voici les mots em-
ployés par les représentants 

du personnel de l’Ecole Internatio-
nale à Genève. Les 1350 employés de 
la plus vieille école internationale du 
monde sont dans l’incompréhension 
la plus absolue depuis le 30 septembre, 
date à laquelle le conseil de fonda-
tion de l’école a décidé de dénoncer la 
Convention collective de travail (CCT) 
qui encadre les conditions de travail de 
deux tiers de ses employés depuis 1993. 
La convention, un outil très avant- 
gardiste à l’époque, arrive à échéance 
le 31 août 2022.
La commission du personnel se pré-
parait donc comme tous les cinq ans 
à s’asseoir à la table des négociations 
afin de prolonger cet accord tout en y 
apportant des modifications. Les em-
ployés étaient même prêts à geler une 
nouvelle fois leur salaire, pour faire 
faire des économies à leur employeur.
Mais le couperet tombe sans même 
que cette commission ait été consul-
tée ou informée au préalable. «La di-
rection veut repartir de zéro et mettre 
sur pied une toute nouvelle CCT 2.0», 
ajoute Pablo Guscetti, secrétaire syn-

dical en charge du dossier chez Unia. 
«Nous avons peu d’informations sur 
cette nouvelle convention, ajoute Ugo*, 
enseignant et délégué du personnel. 
Le peu que nous avons pu voir montre 
une disparition de tous les processus 
de consultation et de protection. Par 
ailleurs, nous serons amenés à travail-
ler plus pour gagner moins.»

RECOURS ÉPUISÉS
Les employés sont sonnés. «Notre école 
représente des valeurs de paix, de dé-
mocratie et de bienveillance, rappelle 
Marie*, une autre déléguée du person-
nel. Elle est unique en son genre et c’est 
ce qui nous a attirés en tant qu’ensei-
gnant. C’est une institution dans la-
quelle nous avons plaisir à enseigner 
et les élèves à apprendre. Mais au-
jourd’hui, ces valeurs sont bafouées. Il 
y a une rupture de dialogue et de colla-
boration avec la direction. Nous avons 
épuisé tous les recours internes, en vain. 
C’est pourquoi nous nous en remettons 
aux médias aujourd’hui.»
Et Ugo de poursuivre: «Tout ce que nous 
demandons, c’est que le conseil de fon-
dation revienne sur sa décision afin que 
nous puissions mener des négociations 
conventionnelles dans un climat apaisé 
sans avoir le couteau sous la gorge.»

COUP DE MASSUE POUR LE PERSONNEL DE L’ÉCOLE 
INTERNATIONALE

Marie. Ce n’est pas notre mission, ce 
n’est pas comme cela que nous fonc-
tionnons. Nous craignons pour nos 
conditions de travail et pour la quali-
té de l’enseignement.»

TRAHISON
D’après les délégués, ces changements 
de politique ont commencé en 2014, 
date à laquelle la nouvelle direction 
a pris place. «Le renouvellement de 
la CCT en 2017 avait déjà été très dif-
ficile, se rappelle Ugo. On s’était dit: 
“Plus jamais ça!” Et là, la direction nous 
informe de la décision de dénoncer de 
manière unilatérale la CCT, juste après 
avoir fait notre éloge à la suite des ef-
forts fournis pendant la pandémie. 
Pour nous, c’est un coup de poignard 

dans le dos. Il est évident que la pro-
chaine étape sera de s’attaquer à notre 
règlement et à notre Charte.»
Les employés, les parents d’élèves et 
les syndicats Unia et SSP attendent du 
conseil de fondation qu’il revienne ra-
pidement à la raison. «Nous sommes 
tenus à la paix du travail de par notre 
convention, rappelle Marie. La ques-
tion de mener des actions ou une 
grève ne se pose donc pas pour l’ins-
tant. Mais en septembre prochain, si on 
se retrouve sans convention, la donne 
aura changé...» En attendant, une nou-
velle assemblée générale est prévue 
pour janvier. �

* Prénoms d’emprunt.

L’Ecole Internationale, la plus vieille du monde, compte 1350 employés. Deux tiers d’entre eux sont couverts depuis 1993 par la 
convention collective de travail dénoncée par le Conseil de fondation de l’institution.

La direction de l’institution genevoise a 
décidé unilatéralement de dénoncer la 
CCT. Les employés et leurs syndicats, 
dans l’incompréhension totale, lui 
demandent de revenir sur sa décision

POING LEVÉ

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  
EN PÉRIL

Par Manon Todesco

Soixante ans de trop. L’Union internationale pour la protection 
des obtentions végétales (UPOV) célèbre ses 60 ans, mais l’heure 
est loin d’être à la fête! Le 8 décembre, des militants de neuf orga-
nisations actives dans les domaines du développement, de l’agricul-
ture et des droits humains telles que Public Eye, Uniterre, Alliance 
Sud ou encore Pain pour le prochain ont participé à une action de 
protestation à Genève pour demander sa dissolution. Déguisés en 
plantes alimentaires, ils se sont enchaînés devant le siège de l’UPOV, 
à quelques pas de l’ONU. Pieds et poings liés, comme les paysans, 
notamment du Sud, qui, à cause des lois sur la protection des va-
riétés exigées par cette organisation, ne peuvent plus utiliser libre-
ment les semences. Et donc, sont remis en cause la souveraineté 
alimentaire, le droit à l’alimentation mais aussi la préservation de la 
biodiversité agricole. Le mouvement est plus large puisque près de 
300 organisations et réseaux dans le monde soutiennent l’appel.

De quoi parle-t-on? L’UPOV a été créée à Paris en 1961 à l’ini-
tiative de la France, plus gros producteur mondial de semences po-
tagères, et de grands semenciers. Une certaine Convention interna-
tionale pour la protection des obtentions végétales est mise sur pied 
et signée par quelques pays européens. Elle sera révisée plusieurs 
fois jusqu’à sa forme définitive en 1991. Officiellement, l’UPOV dit 
promouvoir un système de protection des variétés végétales «afin 
d’encourager l’obtention de variétés dans l’intérêt de tous». Cet in-
térêt est remis en question par certaines ONG qui voient dans cette 
possibilité d’imposer un droit de propriété intellectuelle sur les se-
mences – un brevet en somme – une volonté de faire main basse sur 
celles-ci. Concrètement, aujourd’hui, les paysans se voient interdits 
de conserver, multiplier, planter, échanger ou vendre librement les 
graines protégées par des certificats d’obtention végétale. Et cela 
menace clairement la souveraineté alimentaire.

Fais ce que je dis, pas ce que je fais. Le problème, c’est que 
ces contraintes vont à l’encontre, entre autres, de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des paysans, qui leur garantit de pou-
voir se livrer à ces activités. Comment nourrir presque 8 milliards de 
personnes sur cette Terre si on ne peut pas disposer librement des 
semences? Sans surprise, ce sont les pays du Sud qui trinquent, 
sur qui on met la pression pour qu’ils se plient à ces exigences. Et 
la Suisse dans tout ça? D’après les militants, elle pousse les pays 
en développement à adhérer à l’UPOV alors qu’elle-même a décidé 
de ne pas adapter ses lois nationales aux exigences de l’UPOV de 
1991... Le summum de l’hypocrisie. Nous allons droit dans le mur! 
Afin de préserver la diversité des semences et d’en garantir la lon-
gévité, il faut au contraire favoriser leur échange et leur utilisation. 
Nous devons tous nous mobiliser pour une agriculture diversifiée, 
afin d’assurer notre sécurité alimentaire. �
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En effet, tous les courriers adressés au 
conseil de fondation ainsi que les pé-
titions sont restés lettre morte. Sans 
parler de cette grande assemblée gé-
nérale convoquée le 30 novembre par 
la commission du personnel. Une réu-
nion à laquelle environ 800 personnes 
ont participé et où il a été décidé qua-
si à l’unanimité de rejeter la nouvelle 
CCT et de demander la démission du 
conseil de fondation en place. «Les 
décisions de cette assemblée ont été 
transmises à la direction qui nous a ré-
pondu qu’elles n’étaient pas valables», 
rapporte Ugo. «Nous sommes face à 
une prise de pouvoir agressive et à une 
volonté d’instaurer une hiérarchie py-
ramidale à l’image d’une grande en-
treprise et c’est déplorable, reprend  

Décidément, l’Ecole Internationale multiplie les crises. Autre 
actualité, un jugement du 24 novembre du Tribunal des 
prud’hommes genevois qui confirme que l’enseignant et dé-
légué du personnel Alfred Maturo a été licencié de manière 
injustifiée par l’institution en 2019.
Pour bref rappel, l’employé avait été saisi par un parent qui 
soupçonnait une relation entre son enfant mineur et son pro-
fesseur sur un campus vaudois. S’agissant d’un cas de protec-
tion de l’enfance, Alfred Maturo prend les choses en main et 
rapporte les faits à ses supérieurs. «On lui répond que le cas est 
géré», raconte son avocat, Me Maxime Clivaz. Mais les procé-
dures internes ne sont pas activées. «Tiraillé entre sa mission 
de représentant dans les différentes commissions et sa quali-
té d’employé loyal à son employeur, il poursuit quand même 
sa mission et dénonce le cas aux autorités vaudoises.» Deux 
jours plus tard, il est convoqué et licencié avec effet immédiat, 

car il aurait une «attitude obsessionnelle de nuire à l’école».  
«Le tribunal a admis que l’école n’avait pas respecté la procé-
dure prévue par la CCT: mon client n’avait pas été entendu, 
ni n’avait reçu d’avertissement qui pouvait justifier un renvoi 
immédiat. Le jugement souligne également qu’il n’avait au-
cune intention de nuire et que sa démarche était de bonne 
foi.» L’ancien employé s’est vu alloué une indemnité d’envi-
ron deux mois de salaire. «Nous sommes satisfaits, car ce ju-
gement nous donne raison, mais la compensation n’est pas à 
la hauteur du préjudice moral subi», soulève l’avocat.
Les syndicats, eux, continuent à exiger la réintégration  
d’Alfred Maturo, qui serait prêt à reprendre son poste d’en-
seignant. «Nous avions donné un délai de réponse au 7 dé-
cembre, mais nous n’avons eu aucun retour de l’école», re-
grette Pablo Guscetti, responsable du dossier pour Unia. �

«NOUS EXIGEONS LA RÉINTÉGRATION D’ALFRED MATURO»
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Propos recueillis par Fabrice Bertrand

Il a plus de 50 ans de carrière, écrit 
des centaines de chansons, des ro-
mans, des essais… C’est une figure 

de la gauche romande, son aiguillon 
aussi. Cela l’a incité notamment à sor-
tir un manifeste afin que la crise sani-
taire nous conduise à repenser l’orga-
nisation de nos sociétés. Porte-parole 
de tous les damnés de la terre, il a le 
verbe haut et fort. Ses origines sont ou-
vrières. Ayant grandi dans le Jura vau-
dois, son enfance a été marquée par le 
magnifique cadre naturel de cette ré-
gion, le chant et les luttes sociales. A 
ce sujet, son éditeur, Bernard Campi-
che, a sorti La Parole volée en collec-
tion de poche. Au travers de ces pages, 
on y trouve une magistrale description 
de la désindustrialisation qui a frappé 
Sainte-Croix, sa commune de toujours. 
Artisan de la chanson, orfèvre du bon 
mot, il signe également son 21e album. 
Nous l’avons rencontré chez lui, non 
loin des anciens fleurons industriels 
d’où s’exportaient, dans le monde en-
tier, des boîtes à musique, des ma-
chines à écrire ou des caméras. Au sein 
de ce terreau de résistances parmi les-
quelles ont germé de puissants liens de 
solidarité, Michel Bühler ne cesse de 
trouver les mots justes pour décrire le 
monde du travail, et dénoncer de mul-
tiples injustices. 

Vous intitulez votre album «Rouge». 
Le rouge est-il toujours votre couleur 
politique?
Oui, bien sûr. Et, cela donne aussi une 
indication sur ce qu’il convient de 
m’offrir à boire pour me faire plaisir. 
Plus sérieusement, je fais également 
référence au rouge de la colère, et à 
celui de la timidité.

Vous vous consacrez à la chanson 
depuis les années 1960. Chanter les 
joies et les peines de notre monde, 
c’est un besoin vital pour vous?
Je ne monte plus sur scène de-
puis quatre ou cinq ans. En effet, je 
ne veux pas devenir un vieux chan-
teur. J’ai donné des concerts pendant 

50 ans. Cela veut dire rentrer tard le 
soir… En plus, ayant trop fumé, le 
souffle me manque. Mais écrire des 
chansons me fait toujours plaisir. Ces 
treize chansons sont nées en l’espace 
de deux ou trois ans. C’est du boulot 
quotidien, mais c’est un joli boulot.
Créer une chanson, dont je suis 
content, me procure de la joie. J’aime 
aussi la partager avec les copains. 
Pour ces treize chansons, je ne suis 
pas parti d’un thème général. Le ha-
sard les a regroupées.

Y a-t-il des idées que vous exprimez 
davantage par la chanson que par le 
roman, les essais, le théâtre ou vos 
articles dans les journaux?
La chanson, c’est de l’ébénisterie. 
Ecrire un bouquin relève plutôt de la 
menuiserie. Sachant que, dans la me-
nuiserie, on trouve aussi des finesses. 
Mon père était ébéniste. Par contre, 
on peut, à mon avis, tout exprimer 
dans une chanson. Comme dans le 
cinéma, il y a des films politiques, 
d’autres d’action… Il en va de même 
pour la chanson. Il ne faut pas se limi-
ter à des mièvreries.

Vous dites souvent que vous écrivez 
vos chansons lorsque vous êtes en 
colère. La chanson, c’est aussi un 
exutoire?
Oui, sans aucun doute. Dans l’album, 
on peut en entendre une ou deux qui 
sont des chants de colère. Cela fait du 
bien de dénoncer ce qui nous met en 
rogne.

En ce 150e anniversaire de la Com-
mune de Paris, on vous retrouve aussi 
sur un album rendant hommage à 
cette grande insurrection populaire. 
Les initiateurs de ce disque se sont 
demandé ce que serait un mouve-
ment social sans ses artistes et leurs 
contributions. Quel devrait être, selon 
vous, leur rôle dans ce type de mobili-
sations?
Je ne pense pas qu’une chanson soit 
en mesure de changer le monde. 
Mais il arrive qu’elle accompagne les 
transformations. Je suis copain de-
puis longtemps avec Gilles Vigneault, 
le Québécois. Il n’est pas à l’origine 
des évolutions de sa province. Cepen-
dant, Gilles en a été un acteur, et aus-
si une espèce de drapeau. Les chan-
sons, cela nous met toutes et tous 

dans une même dynamique. En ef-
fet, elles nous soutiennent, et arrivent 
parfois à nous unir. Ce sont des lieux 
de rencontre. En principe, lorsqu’on 
partage un chant avec quelqu’un, on 
ne peut pas être son ennemi. 

Vous êtes également à l’origine d’un 
manifeste, sorti cette année, incitant 
à ce que la crise du Covid constitue 
un élément déclencheur en vue de 
repenser les bases de notre société. 
Partagez-vous un sentiment d’échec à 
ce propos?
Tout à fait. Mais ce n’est pas une sur-
prise. Pour arriver à de réels change-
ments, il faudrait vraiment des cata-
clysmes. Cela passe par la remise en 
cause du capitalisme. Car on ne peut 
pas continuer à exploiter une pla-
nète, dont les ressources sont limi-
tées. Pour ma part, ce changement, je 
ne le verrai pas.

Y a-t-il cependant des lueurs d’espoir?
Elles proviennent surtout de la jeu-
nesse, de celles et ceux qui prennent 
leur destin en main. Il manque mal-

heureusement des grandes idées mo-
bilisatrices en termes de projets, ain-
si que l’a été le programme intitulé 
Les Jours heureux, issu des forces de 
la Résistance française au nazisme. 
Et, en face, ils sont costauds. Comme 
disait le milliardaire Warren Buffett: 
«Il y a une guerre des classes, c’est un 
fait, mais c’est ma classe, la classe des 
riches, qui la mène, et nous sommes 
en train de la gagner.»

D’où vous vient votre attention aux 
classes populaires?
Je viens d’une famille nombreuse. On 
habitait au bas du village de Sainte-
Croix. Tous mes oncles et mes cou-
sins bossaient dans les grandes usines 
de la commune, chez Thorens, Pail-
lard… Puis, je suis parti à Paris en 
1969. Dans la capitale, on parlait avec 
les copains de la lutte des classes. Je 
me rendis compte que cela corres-
pondait à ce que vivait ma famille. 
Cela me rappelait mes souvenirs 
d’enfance. J’ai pu mettre des mots sur 
un vécu familial. Je suis donc tombé 
dans la marmite depuis toujours.

ROUGE PASSION Sainte-Croix demeure un haut lieu de 
l’histoire ouvrière...
Notre commune l’a été pendant long-
temps. Mais elle a perdu beaucoup 
d’emplois. Auparavant, les usines 
grouillaient de monde. Les nombreux 
travailleurs arrivaient en train depuis 
Yverdon, ou en autobus de Pontar-
lier. Les rues étaient remplies de per-
sonnes, les bistrots pleins de vie avec 
des gens qui discutaient, gueulaient… 
Ensuite, on a été les premières vic-
times de la mondialisation. Les usines 
se sont vidées. Maintenant, le village 
se relève petit à petit. �

Michel Bühler, La Parole volée, camPoche, 
2021. 

Michel Bühler et Nago Humbert (éditeurs), 
Manifeste 2020. Urgence: pour un autre 
monde et ne pas revenir à l’a-normalité, 
Editions d’en bas, 2021.

A paraître: Michel Bühler, Les Maîtres du vent, 
camPoche, 2021.

Michel Bühler, Rouge, Editions du Crêt 
Papillon, 2021. 

Michel Bühler sort un nouvel album aux 
multiples horizons. Ses ouvrages parus 
ou réédités cette année nous amènent 
aussi au cœur de la question sociale

Si Michel Bühler ne monte plus sur scène depuis quelques années, il a toujours autant de 
plaisir à écrire des chansons.

Aline Andrey

Le 5 juin 2016, une première initiative «Pour 
un revenu de base inconditionnel» avait 
été refusée par 77% des votants. Cinq ans 

plus tard, un comité indépendant en Suisse alé-
manique, dont fait partie l’ancien vice-chancelier 
de la Confédération Oswald Sigg, a lancé une 
nouvelle récolte de signatures «Vivre avec digni-
té – pour un revenu de base inconditionnel finan-
çable». L’idée de base est la même: garantir un re-
venu de manière inconditionnelle de la naissance 
à la mort. Le revenu proposé serait de 2500 francs 
par personne, le montant pour les enfants n’est 
pas encore articulé. Le texte prévoit, au contraire 
de la première initiative, que le RBI contribue 
«à la préservation et au développement des as-
surances sociales» et propose des moyens de fi-
nancer les mesures, notamment en imposant les 
transactions du secteur financier, les entreprises 
technologiques, les plateformes numériques et 
les revenus de capitaux. Pour les initiants, il s’agit 
de considérer le RBI comme un seuil minimal. Ils 
rappellent, sur leur site: «La crise du coronavirus 
a encore une fois démontré que notre système 

social et économique présente des failles fonda-
mentales.» Telles que la suppression des emplois 
due à la robotisation, le vieillissement de la po-
pulation, les problèmes de santé liés au stress et 
à la pression au travail, le réchauffement clima-
tique, la crise sanitaire. D’ailleurs, durant le confi-
nement en 2020, plusieurs pétitions avaient relan-
cé l’idée d’un RBI. Pour ses défenseurs, ce système 
permettrait de mener une existence digne et  
autodéterminée, la reconnaissance du travail de 
care et du bénévolat, l’égalité entre femmes et 
hommes, la formation continue, la santé, la reva-
lorisation des métiers ingrats (car les travailleurs 
pourraient revendiquer des salaires plus élevés 
que ceux pratiqués)…

UNE EXPÉRIENCE PILOTE
En Romandie, l’organisation BIEN Suisse (Basic 
Income Earth Network – réseau mondial pour le 
revenu de base, section suisse) encourage une 
expérience pilote du RBI à Genève. Une motion 
a été déposée en septembre 2019 par un groupe 
d’une vingtaine de députés Verts et socialistes, 
dont Frédérique Perler, aujourd’hui maire de Ge-
nève, et Pierre Eckert. Fin novembre dernier, son 

président Ralph Kundig et son vice-président Ga-
briel Barta étaient auditionnés par la Commission 
de l’économie du Grand Conseil. Ils ont ainsi eu 
l’occasion de rappeler que le RBI ne se substitue 
qu’à certaines prestations sociales et seulement 
jusqu’à hauteur de son montant. «Dans les cas où 
le RBI ne suffirait pas à remplir son but de per-
mettre une vie digne, il devrait être complété par 
une prestation sociale complémentaire à l’instar 
de ce qui existe déjà dans le cas de l’AVS ou de 
l’AI», explique Ralph Kundig, qui souligne égale-
ment que les revenus du travail s’ajouteraient au 
socle de revenu que forme le RBI.
L’expérience-pilote proposée devrait, selon BIEN 
Suisse, s’appliquer à un échantillonnage diversi-
fié et large de la population, et non pas seulement 
aux chômeurs de longue durée comme cela a été 
le cas en Finlande où l’expérience du RBI n’a pas 
convaincu le pays de l’appliquer, pour l’instant, 
à plus large échelle. L’essai à Genève devrait du-
rer cinq ans au minimum, avec une approche  
pluridisciplinaire en collaboration avec l’Uni-
versité de Genève pour mesurer non seulement 
l’impact sur l’emploi, mais aussi sur la santé, l’au-
tonomie, l’intégration sociale, l’égalité et la parti-

cipation civique. Pour l’heure, la commission de-
vrait rendre son avis en plénière début 2022, avant 
une éventuelle validation par le Grand Conseil... 
«C’est le principe de l’inconditionnalité qui est ré-
volutionnaire. Le fait que le RBI soit versé de ma-
nière indépendante et individuelle permet de di-
minuer le chantage économique dans les familles 
et le mobbing dans les entreprises, explique Ralph 
Kundig, pour qui cela résout également le pro-
blème actuel de la culpabilité de recevoir une 
aide. Il ne s’agit pas de création monétaire, mais 
d’une autre manière de faire circuler l’argent. A 
notre sens, cela ne devrait pas entraîner d’infla-
tion comme le supposent certains, même si cela 
devrait permettre une revalorisation des métiers 
peu payés aujourd’hui.» �

Plus d’informations sur l’initiative «Vivre avec dignité – 
pour un revenu de base inconditionnel finançable» sur: 
revenudebasesuisse.ch

Plus d’informations sur la motion pour une expérience 
pilote à Genève sur: bien.ch

Le revenu de base inconditionnel fait son retour
Une nouvelle initiative fédérale a été lancée le 21 septembre sur le RBI. A Genève, une motion est 
en discussion pour une expérience pilote
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LES AÎNÉS FACE AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES
Le Comité romand des retraités d’Unia s’est réuni en novembre pour aborder la question de la 
numérisation et de ses répercussions dans leur quotidien. Débat nourri

Pas simples les nouvelles technologies pour les retraités. Le Comité romand d’Unia déplore le manque de formations disponibles.

Gauthier, 11 ans, s’est glissé dans la peau d’un 
photographe lors du Comité romand des retraités qui 
s’est déroulé à la même date que la Journée Oser tous 
les métiers. 

Sylviane Herranz

Anna, livreuse de Smood, a ou-
vert l’assemblée nationale des 
délégués d’Unia du 4 décembre 

en présentant les scandaleuses condi-
tions de travail des employés de la pla-
teforme et la grève menée dans plu-
sieurs villes de Suisse. Les personnes 
présentes ont chaleureusement ap-
plaudi le combat exemplaire mené 
par les «Smoodeurs». La soixantaine 
de délégués ont ensuite passé en re-
vue les dernières négociations sala-
riales. Certaines ayant abouti à des 
succès, comme dans les carrosseries 
alémaniques avec une hausse géné-
rale de 60 francs et une adaptation 
importante des salaires minimums, 
d’autres à des échecs dus à des blo-
cages patronaux, par exemple dans le 
second œuvre romand et le gros œuvre. 
«Nous allons continuer nos combats, 
afin d’obtenir les résultats les meilleurs 
possibles», a averti Vania Alleva, prési-
dente d’Unia. Une de ces luttes se joue-
ra fin 2022 avec le renouvellement de 
la Convention nationale des maçons. 
«Les patrons parlent déjà d’une pé-
riode sans accord. La flexibilité est très 
forte sur les chantiers et, malgré ça, ils 

en veulent encore plus», a dénoncé le 
responsable du secteur, Nico Lutz, en 
informant des actions futures, notam-
ment d’une manifestation nationale 
prévue le 25 juin. 

RÉFÉRENDUM CONTRE AVS 21
Autre enjeu plus immédiat: le référen-
dum contre AVS 21. «Nous sommes 
contre la hausse de l’âge de la retraite 
des femmes qui va se décider durant 
cette session», a réaffirmé le syndica-
liste, invitant à la récolte prochaine 
des signatures. Face aux besoins finan-
ciers futurs de l’AVS, il appelle à cher-
cher les moyens là où ils se trouvent: 
«La Banque nationale possède 100 mil-
liards de réserves, les intérêts des taux 
négatifs rapportent 3 milliards. Avec la 
moitié de ce montant, on aurait pu évi-
ter une réforme sur le dos des femmes. 
L’argent de la BNS appartient au peuple 
suisse, une partie de ces 100 milliards 
pourrait profiter à l’AVS.» 
Nico Lutz a encore soumis à l’assem-
blée une résolution exigeant une ré-
duction massive du temps de travail 
avec une compensation salariale com-
plète pour les bas et moyens revenus, 
et soutenant la journée d’action du  
9 avril 2022 de la Grève pour l’avenir: 

«Nous travaillons 41,7 heures par se-
maine, les cadences ne font qu’aug-
menter. Les 42% des jeunes actifs sont 
dans une situation critique en termes 
de stress et autant dans une situation 
sensible. Cette intensité a aussi un im-
pact sur les femmes, qui choisissent de 
travailler à temps partiel, et sur l’écolo-
gie. Il est important que le mouvement 
ouvrier et syndical se joigne aux mou-
vements féministe et climatique qui 
exigent aussi une baisse du temps de 
travail.» Le texte a été contesté par Mike 
Nista d’Unia Vaud qui, bien que d’ac-
cord sur l’idée, s’est dit fâché de l’ab-
sence de revendication précise: «Cette 
résolution ne nous fera pas avancer 
d’un millimètre dans nos luttes.» La 
grande majorité des délégués l’a néan-
moins adoptée. 

UNIA 2.0 OU LA RÉFORME DES STRUCTURES
L’assemblée s’est ensuite penchée sur 
le projet Unia 2.0 de réforme des struc-
tures lancé par le Congrès de juin. Le 
groupe de suivi a présenté le résul-
tat des 32 conférences zoom tenues 
cet automne sur 13 thématiques. Ce 
projet vise à dépasser le «fonction-
nement en silo» du syndicat et à je-
ter «les bases pour notre travail fu-

tur», a rappelé Vania Alleva. Au total, 
140 personnes, membres ou employés 
d’Unia, ont pris part à la consultation. 
Quelque 1200 propositions ont été col-
lectées, puis réparties sur trois listes: 
l’une concernant les statuts, l’autre la 
charte d’Unia et la dernière rassem-
blant d’autres idées transmises à la di-
rection. Environ 300 propositions re-
latives aux statuts ont été regroupées 
en 25 orientations présentées aux dé-
légués, en perspective de leur examen 
par les instances du syndicat, puis du 
Congrès extraordinaire prévu en 2023. 
Une large discussion a suivi la présen-
tation. Certains délégués regrettant que 
seuls 40% des participants aux confé-
rences étaient des membres, d’autres 
la faible présence des femmes ou en-
core une interprétation ne reflétant pas 
correctement les discussions. Ainsi, les 
représentants des jeunes ont contesté 
une partie du rapport indiquant que 
les groupes d’intérêt étaient surrepré-
sentés dans les instances nationales 
d’Unia. Des délégués du groupe des 
migrants ont rappelé l’importance de 
ces structures. Un maçon albanais a 
expliqué qu’il doit se battre non seu-
lement pour ses droits au travail, mais 
aussi pour ses droits en tant qu’étran-

ger. Un autre délégué a proposé d’ap-
profondir la réflexion avant de sou-
mettre ces orientations aux instances. 
Le rapport n’a finalement pas été mis 
au vote, mais il servira de base pour la 
suite des discussions, notamment au 
sein du comité directeur et du comi-
té central. 

OUI AU TRAIN D’AIDE AUX MÉDIAS
L’assemblée a encore défini les mots 
d’ordre d’Unia pour les votations fé-
dérales du 13 février. Ce sera Non à la 
modification de la loi sur les droits de 
timbre, qui amputera les finances de la 
Confédération de 250 millions par an-
née, et Oui au train de mesures en fa-
veur des médias. «De nombreux jour-
naux sont en difficulté. Il y a eu des 
licenciements, des suppressions de 
postes, des disparitions de titres. Cette 
aide aux médias est essentielle pour 
notre démocratie et pour répondre aux 
fake news diffusées sur les réseaux so-
ciaux. Notre presse syndicale est aussi 
concernée par ces mesures. Unia doit 
s’engager contre le référendum lancé 
par la droite et soutenir ce paquet», a 
plaidé Yves Defferrard du comité di-
recteur, suivi à l’unanimité par l’as-
semblée. �

Référendum contre AVS 21 et soutien  
à la Grève pour l’avenir
Retraites, baisse du temps de travail et réforme des structures du syndicat au menu de l’assemblée 
nationale des délégués d’Unia réunie le 4 décembre à Berne

Sylviane Herranz 
Photos Gauthier

La numérisation était au cœur du récent  
Comité romand des retraités d’Unia réu-
ni le 11 novembre à Sierre. La numérisa-

tion ou plutôt la problématique des aînés face 
aux nouvelles technologies, comme l’a rappelé 
le président Jean-Marc Bonvin. Une vingtaine de 
délégués de toute la Romandie étaient présents. 
La discussion est allée bon train, témoignant des 
difficultés rencontrées mais également de la fibre 
syndicale des participants. 
«La situation est difficile, nous devons être aidés. 
De mon côté, j’ai la chance d’avoir mes enfants et 
mes petits-enfants à la maison», souligne le pré-
sident. «Aujourd’hui, on forme des gens pour com-
pliquer les choses», remarque Claude Amy d’Yver-
don, expliquant qu’il doit demander à sa fille pour 
se munir d’un billet de train. Pour Eric Voruz, an-
cien secrétaire syndical, la question des billets est 
aujourd’hui résolue: «Avant, je les prenais toujours 
au guichet pour sauver des postes de travail. Puis, ils 
l’ont remplacé par des automates compliqués. Pas 
facile quand on a une file de gens qui trépignent der-
rière nous… Maintenant, avec l’application Fairtiq 
sur mon smartphone, la vie est plus simple. Elle s’en-
clenche quand je monte dans un train ou sur un ba-
teau. C’est pratique, mais on nous oblige à nous in-
formatiser. Nous devons aider nos collègues à s’y 
mettre.» Il explique que certains membres retrai-
tés n’ont pas encore d’e-mail. «On est complète-
ment largués, ajoute son collègue d’Yverdon. Moi, 
je sors de la mécanique. Quand j’ai pris ma retraite, 
j’avais encore une lime dans la poche. Maintenant, 
les jeunes sont penchés sur une machine à com-

mande numérique. En vingt minutes, ils font des 
réglages qui nous prenaient, à nous, trois jours…» 
Le Veveysan Jean-Paul de Regibus regrette l’absence 
de cours spécifiques. «La majorité d’entre nous sont 
des autodidactes», note-t-il. Un constat partagé par 
John Amos de Neuchâtel: «Nous avons dépassé les 
nouvelles technologies qui datent des années 1970. 
Là, nous sommes dans une fracture numérique. Il 
est essentiel de se former. Mais ce qui nous est of-
fert par notre institut de formation syndicale ne cor-
respond pas à nos besoins qui relèvent d’une utili-
sation au quotidien.» Daniel Heizmann de Moutier 
souligne l’évolution constante des outils informa-
tiques: «Ce n’est pas le tout d’apprendre, il faut aussi 
pratiquer», ajoute-t-il, avant d’inviter à faire une dé-
marche auprès de Movendo pour obtenir une offre 
de cours adaptée. 

RÉSISTANCE AU SELF-SCANNING! 
Autre problème évoqué par Marianne Guerne de 
Transjurane, les caisses automatiques dans les ma-
gasins: «J’étais allée exceptionnellement faire mes 
courses un samedi après-midi. J’attendais à la caisse 

lorsqu’une vendeuse m’a pris mon panier pour 
l’amener au self-scanning. J’ai tenté de résister: rien 
à faire. Je lui ai dit: “Rendez-vous compte que vous 
sciez la branche sur laquelle vous êtes assise?” Elle 
m’a répondu: “Je n’en ai rien à faire, dans dix ans je 
serai à la retraite”…» Un délégué fribourgeois raconte 
qu’il lui arrive de solidariser des clients avec le per-
sonnel: «Parfois, toute la queue du scan se retrouve 
à la caisse! Un jour, une vendeuse m’a aussi pris mon 
panier pour aller au scan. Je lui ai demandé si j’avais 
le droit à 15% de rabais vu que je devais faire tout le 
travail…» «Est-ce que cette machine paie l’AVS, les 
impôts?» interroge le retraité veveysan. Alors qu’un 
autre, indiquant qu’il y a vingt ans encore, les cais-
sières arrangeaient les courses dans le cabas, appe-
lait à poursuivre cette résistance passive. 

DÉBAT FUTUR ET PRISE DE CONGÉ
La question de la discrimination des retraités dans 
tous les domaines de la vie quotidienne avait été 
abordée lors d’une séance précédente. Revenant sur 
ce sujet, le président des retraités d’Unia Transju-
rane, Denis Berger, a proposé de discuter du lance-

ment d’une initiative «accès facilité» pour les aînés. 
Puis Robert Roth de Moutier, figure marquante du 
comité, a pris congé de ses camarades. Engagé en 
1970 à la section FTMH à l’époque de l’initiative 
Schwarzenbach, il parle de sa première mission: al-
ler récupérer les membres démissionnaires, fâchés 
de la position du syndicat à ce sujet. Puis est venue 
la «catastrophe horlogère» de 1975: «Des milliers de 
personnes ont été touchées, deux tiers des emplois 
ont disparu. Les Trente Glorieuses étaient bien fi-
nies.» Il raconte ensuite son passage à la FOBB et sa 
fierté des victoires collectives: l’abrogation du sta-
tut de saisonnier et la retraite anticipée dans le bâ-
timent. «J’ai vu des gens travailler à plus de 60 ans, 
qui pleuraient de douleurs.» Il salue encore la créa-
tion d’Unia: «Heureusement que le syndicat est là, 
s’il n’existait pas, que se passerait-il?» Et le retraité 
de conclure, en évoquant sa surdité: «Un conseiller 
aux Etats jurassien m’a dit un jour: “Tu as toutes les 
caractéristiques des politiciens: tu es sourd mais pas 
muet!”» se souvient-il dans un grand éclat de rire, 
avant de remercier ses collègues pour tout ce qu’ils 
lui ont apporté. �
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LES SALAIRES MINIMUMS 
AUGMENTENT DANS L’INDUSTRIE

NON À FRONTEX ET SON ARMÉE...

Sonya Mermoud

Il ne reste que peu de jours pour atteindre les 
50 000 signatures nécessaires au référendum 
contre le financement de Frontex. Ce dernier 

a été lancé par une coalition d’organisations ac-
tives dans le domaine de l’asile et de la migration –  
avec le soutien de nombre d’ONG, de syndicats 
et de partis, dont les socialistes et les Verts – et doit 
être finalisé d’ici au début de l’an prochain. Une 
démarche initiée à la suite de la décision prise cet 
automne par le Parlement d’augmenter le cré-
dit fédéral alloué à l’agence de gardes-frontières 
et garde-côtes de l’Union européenne (UE). La 
contribution helvétique passera ainsi de 24 à  
61 millions de francs par an jusqu’en 2027, repré-
sentant 5% du budget de l’agence. Cette dernière 
a pour mission de surveiller les frontières exté-
rieures de l’espace Schengen, essentiellement en 
Méditerranée et en Europe de l’Est et du Sud-Est 
afin de barrer les routes migratoires. Les oppo-
sants l’accusent d’accroître la dangerosité des par-
cours de fuite et de migration. Et de participer di-
rectement ou indirectement à des refoulements 
illégaux. Ils dénoncent également l’implication de 
l’agence non seulement dans les expulsions aux 
frontières européennes mais aussi sur l’ensemble 
du Vieux Continent et les brutalités qui souvent 
les accompagnent. 

RÉCIT RACISTE DE LA MIGRATION...
«Sur la base de témoignages de personnes 
concernées et des recherches des réseaux d’ac-
tivistes, de nombreux rapports ont émergé ces 
derniers mois sur le rôle de Frontex et son im-
plication dans la violence contre les personnes 
migrantes. Diverses enquêtes ont été ouvertes», 
souligne Solidarité sans frontières (Sosf ) sur 
son site. L’ONG fustige également son acti-

vité «d’agence de retour de l’UE». Et, à titre 
d’exemple, rappelle le renvoi particulièrement 
controversé de Suisse, en avril dernier, d’exilés 
éthiopiens dans leur patrie, en proie à la guerre 
civile. Frontex a également pour mission de pro-
céder à une analyse des risques. «L’agence pro-
meut ainsi le récit raciste de la migration en tant 
que menace.» De quoi, estime l’ONG, justifier 
sa propre expansion... Les référendaires pré-
cisent en effet que l’agence, fondée en 2005, n’a 
cessé de croître. Depuis sa création, son bud-
get a augmenté de 7000%, passant de 6 millions 
d’euros à 11 milliards d’euros pour la période  
2021-2027. D’ici ce même laps de temps, la force 
opérationnelle de Frontex est appelée à devenir 
une armée de 10 000 garde-frontières. Un corps 
permanent qui sera composé de 3000 agents di-
rectement employés par Frontex et «secondés 
par 7000  autres des Etats membres de l’UE». 
«L’agence peut déjà acheter ses propres équi-
pements: bateaux, hélicoptères, drones ou en-
core même des zeppelins», note Sosf soulignant 
qu’elle se trouve également à l’origine du renfor-
cement de la surveillance aérienne en Méditer-
ranée alors que, dans le même temps, les mis-
sions de sauvetage officielles continuent d’être 
réduites. «Cela crée un couloir mortel où les ba-
teaux en détresse sont de plus en plus souvent 
découverts mais pas secourus.» L’ONG s’indigne 
encore du «rôle subalterne» que jouent les droits 
humains dans le processus. Selon l’organisation, 
en 2020, seulement 0,2% du budget a été affec-
té à cet effet... �

Informations supplémentaires sur:  
sosf.ch/fr/news/news-blog.html

Pour signer le référendum, aller sur:  
frontex-referendum.ch/fr

Manon Todesco

Depuis 2018, la Convention collective de tra-
vail de l’industrie des machines, des équi-
pements électriques et des métaux (MEM) 

prévoit une adaptation des salaires minimums de 
la branche au renchérissement du coût de la vie. 
Une bataille qu’Unia est fier d’avoir menée et ga-
gnée. Les taux ont été fixés le 16 novembre der-
nier, dans une convention supplémentaire sur les 
salaires minimums: ces derniers seront augmen-
tés de 1,2% en 2022 (voir le tableau détaillé ci-des-
sous). Par exemple, un salarié genevois qualifié 
de l’industrie touchera 4244 francs par mois au 
lieu de 4197 francs. 
Pour la Suisse romande, rappelons que la Région A  
concerne Genève ainsi que les districts du Gros-
de-Vaud, de Lausanne, Lavaux-Oron, Morges, 
Nyon, l’Ouest lausannois et l’ancien district Ri-
viera pour le canton de Vaud. La Région B com-

prend Fribourg, le Valais et les districts vaudois 
d’Aigle, Broye-Vully et l’ancien district du Pays-
d’Enhaut. Enfin, la Région C regroupe Neuchâ-
tel, le Jura, le district du Jura Nord vaudois et, pour 
finir, l’arrondissement administratif du Jura ber-
nois, à savoir les anciens districts de Courtelary, 
La Neuveville et Moutier. �

L’échéance de récolte de signatures contre le 
financement de l’agence Frontex se rapproche. 
Solidarité sans frontières précise les raisons de 
son engagement

Les minima salariaux de la Convention collective 
MEM seront gonflés de 1,2% au 1er janvier

BIENNE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
Bienne: pour connaître les heures d’ouverture 
du secrétariat et de la caisse de chômage,  
merci d’appeler le 032 329 33 33.
Granges-Longeau: pour connaître les heures 
d’ouverture, merci de contacter le 032 653 01 11.
Lyss: le guichet est fermé. Une permanence 
téléphonique est ouverte au 032 329 33 33.
Autres informations sur bienne-soleure.unia.ch

FRIBOURG
 
PERMANENCES 
Dans la région Fribourg, la permanence est 
ouverte par téléphone au 026 347 31 31 et par 
e-mail à fribourg@unia.ch.
En cas de nécessité, un rendez-vous avec une ou 
un secrétaire syndical peut être fixé par téléphone. 
Les plages de temps encore disponibles sont 
fournies lors de l’appel téléphonique.
Les entretiens ont lieu à Bulle ou à Fribourg.

GENÈVE
HORAIRES DU SECRÉTARIAT  
Nous sommes ouverts le lundi de 14h à 18h, et 
les mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 18h.
Les permanences restent sur rendez-vous (à 
fixer au guichet ou par téléphone au numéro 
ci-dessous).
Les adhésions pouvant être réalisées à nos 
guichets, nous invitons les personnes qui ne 
sont pas membres et qui souhaitent un conseil 
à se présenter dans nos locaux. Permanence 
téléphonique du mardi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h au 0848 949 120.

PERMANENCE PAPYRUS
Les permanences «Papyrus» sont désormais 
réservées uniquement aux membres d’Unia 
affiliés depuis au moins trois mois. Des rendez-

vous sont possibles le mercredi entre 14h et 
18h. Pour plus d’informations, écrivez à  
geneve@unia.ch ou appelez le 0848 949 120.

CAISSE DE CHÔMAGE 
Réception: rue des Gare 12, 1201 Genève 
(inscriptions et formulaires).
Adresse postale: Scan Center, cp 1479,  
1001 Lausanne.
Courriel inscriptions: geneve.cc@unia.ch
Courriel formulaire PDU1:  
geneve.pdu1@unia.ch
Permanence guichets:
Lundi de 14h à 17h.
Du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Permanence téléphonique: 058 332 11 32
Lundi, mardi et jeudi de 8h à 12h et de 13h30 
à 17h.
Mercredi de 8h à 12h.
Vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h.

NEUCHÂTEL 
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
Permanences syndicales: lundi, mercredi et 
jeudi de 15h à 18h.
Ouverture des secrétariats: du lundi au jeudi 
de 10h à 12h et de 15h à 18h et le vendredi de 
10h à 12h.
Fleurier
Permanences syndicales les Jeudis à Fleurier: 
de 13h à 18h tous les 15 jours. 
Ouverture du secrétariat 
Vendredi de 9h30 à 12h.
Le Locle
Le secrétariat est fermé jusqu’à nouvel avis.
Permanence téléphonique pour toute la 
région: du lundi au vendredi de 10h à 12h et 
du lundi au jeudi de 14h à 18h. 0848 203 090.

COMITÉS ET GROUPES 
GI Jeunesse: 18 décembre, repas de fin 
d’année, heure et lieu à définir. 

TRANSJURANE
FERMETURES DE FIN D’ANNÉE 
SYNDICAT
Les secrétariats du syndicat Unia Transjurane, 
seront fermés du vendredi 24 décembre 
jusqu’au vendredi 7 janvier 2022 compris.
Dès le lundi 10 janvier 2022: ouverture des 
secrétariats selon l’horaire habituel.
 
CAISSE DE CHÔMAGE
Horaires du 24 au 31 décembre:
Delémont: permanence le 28 décembre de 14h 
à 17h.
Moutier: fermé.
Porrentruy: fermé.
Saint-Imier: fermé.
Tavannes: permanence du 27 au 29 décembre 
selon l’horaire habituel.
Durant cette période, la permanence 
téléphonique est ouverte du 27 au 30 décembre 
au 058 332 11 32.
Dès le lundi 3 janvier 2022: ouverture selon 
l’horaire habituel.

HORAIRES
PERMANENCES SYNDICALES
Delémont: lundi et jeudi de 14h30 à 18h, 
vendredi de 9h à 12h.
Moutier: le 1er jeudi ouvrable de chaque mois, 
de 14h30 à 18h.  
Porrentruy: lundi et jeudi de 14h30 à 18h.
Saint-Imier: mardi et jeudi de 14h30 à 18h.
Tavannes: lundi de 14h30 à 18h.
Permanence téléphonique: 0848 421 600, lundi au 
jeudi de 14h30 à 17h30 et vendredi de 9h à 12h.

PERMANENCES CAISSE DE CHÔMAGE
Delémont: lundi de 9h à 11h30 et de 14h à 
17h, mardi et jeudi de 14h à 17h, mercredi et 
vendredi de 9h à 11h30.
Moutier: mercredi de 14h30 à 17h.
Porrentruy: lundi de 14h30 à 18h.
Saint-Imier: mardi et jeudi de 14h30 à 18h.

Tavannes: lundi de 9h à 11h30 et de 14h à 
18h, mardi et jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 
17h, mercredi et vendredi de 9h à 11h30.
Permanence téléphonique: 058 332 11 32.

VALAIS 
NOUVEAUX HORAIRES
SYNDICAT
Téléphone: 027 602 60 00 de 8h30 à 11h30 
et de 14h à 16h30.
Ouverture des guichets: lundi, mercredi et 
vendredi.
Sion, Sierre, Martigny: de 8h30 à 11h30.
Monthey: de 9h30 à 11h30.

PERMANENCES DU SOIR
Sierre: lundi de 17h à 19h.
Monthey: mardi de 17h à 19h.
Sion: jeudi de 17h à 19h.
Martigny: jeudi de 17h à 19h.  

CAISSE DE CHÔMAGE
Téléphone: 058 332 11 32.
Du lundi au vendredi: de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h.  

Ouverture des guichets: 
Martigny, Monthey, Sierre, Sion
Lundi et mardi de 8h30 à 11h30 et de 14h à 
16h30. 
Mercredi de 8h30 à 11h30.
Jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h 
à 16h30. 

VAUD
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
Les secrétariats de Lausanne, Nyon, Yverdon, 
Vevey et du Sentier ont un numéro de téléphone 
commun. Vous pouvez les contacter au  
0848 606 606 ou au 0041 848 606 606 
depuis la France.
Les permanences des secrétariats ci-dessus se 
font uniquement sur rendez-vous. Elles ont 

lieu les lundi, mardi et jeudi de 14h à 18h. 
Pour les autres secrétariats, renseignez-vous 
par téléphone. Horaires téléphoniques: 
Lundi à vendredi matin de 8h30 à 12h.
Lundi après-midi de 13h30 à 17h.
Mardi et jeudi de 13h30 à 18h. 
Mercredi après-midi fermé. 
Vendredi après-midi de 13h30 à 16h. 

CAISSE DE CHÔMAGE
Lausanne: 021 313 24 80
Crissier: 021 612 00 40
Morges: 021 811 40 70
Nyon: 022 994 88 40
Yverdon: 024 424 95 85
Le Sentier: 021 845 62 66
Vevey: 021 925 70 01
Aigle: 024 466 82 86

GROUPE MIGRATION  
Séance et visite au Musée historique 
de Lausanne
Afin de présenter ses activités, le groupe 
Migration d’Unia Vaud invite tous les membres 
issus de la migration à sa prochaine séance qui 
sera suivie d’une visite de l’exposition «Losanna, 
Svizzera», qui relate 150 ans d’histoire de 
l’immigration italienne à Lausanne. 
La séance aura lieu le samedi 18 décembre 
à 9h. 
A l’ordre du jour: 9h, accueil, cafés-croissants. 
9h30, présentation des activités du groupe, 
11h, visite de l’exposition au Musée historique 
de Lausanne (durée une heure).
Pour des questions d’organisation, l’inscription 
est obligatoire. Merci de vous annoncer auprès 
de A. Landry par tél. 076 530 31 02 ou par 
e-mail abdeslam.landry@unia.ch,  
jusqu’au 15 décembre. 
NB: le pass sanitaire est obligatoire pour la 
séance et la visite du musée. 

AGENDA 

Personnel qualifié Personnel non qualifié

Régions Salaire minimum 
2022 (x 13)

Salaire minimum 
2021 (x 13)

Salaire minimum 
2022 (x 13)

Salaire minimum 
2021 (x 13)

Région A 4244.– 4197.– 3944.– 3897.–

Région B 3988.– 3944.– 3688.– 3644.–

Région C 3803.– 3731.– 3503.– 3431.–

Depuis trop longtemps, on nous rebat les oreilles avec 
des baisses d’impôts à répétition. 
Il est important de savoir à qui profite le plus ces réduc-
tions fiscales. Ce sont les plus riches d’entre nous qui 
en bénéficient le plus, car lorsqu’une baisse d’impôts 
s’applique, on voit tout de suite que les plus gros reve-
nus ont des montants plus importants qui sont défal-
qués. Par exemple, une baisse d’impôts de 1% n’a pas 
le même effet sur un revenu de 250 000 francs que sur 
celui de 50 000 francs.
Autre effet plus néfaste encore: une atteinte majeure 
à l’Etat social, qui, à terme, met en danger la cohésion 
sociale du pays par manque de moyens pour son fi-
nancement.
Or, les travailleurs de Suisse auraient grand besoin 
d’une importante revalorisation des retraites par une 
augmentation des rentes. Cette dernière n’a plus été 
réalisée depuis trop longtemps, mais aussi par une  
treizième rente annuelle.

Cependant, la finance et le grand patronat réclament 
des augmentations de l’horaire de travail et une pro-
longation de l’âge de la retraite. Cela même si nous 
sommes déjà très fatigués par le labeur et qu’il n’y a 
pas assez de places de travail assurant des salaires dé-
cents pour tous.
C’est pour cela qu’il faut s’opposer à la suppression du 
droit de timbre en allant voter le 13 février 2022.
Cela pour empêcher que ne se creuse le niveau des iné-
galités sociales qui prive l’Etat suisse d’une source im-
portante de revenus et nuit à son bon fonctionnement. 
La faute à des privilèges fiscaux indus en faveur des 
plus nantis.
L’Etat, c’est aussi nous, nous sommes la majorité face 
à tous ces nantis.
Nous, nous ne nous levons pas le matin pour entretenir 
une petite bande de nantis, nourrie au sectarisme idéo-
logique, qui croient que tout leur est dû. �
Thierry Cortat, membre du comité régional d’Unia Transjurane.

OÙ VA-T-ON AVEC CES PRIVILÈGES INDUS?

COURRIER
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Aline Andrey

Alstom-Bombardier veut suppri-
mer 150 emplois sur 410 à Vil-
leneuve, soit le tiers de l’effec-

tif du site vaudois. Une mesure qui fait 
suite à la décision des CFF de passer 
commande de 286 rames pour le tra-
fic régional au concurrent thurgovien 
Stadler Rail. Le mandat a ainsi échap-
pé à Alstom qui a toutefois déposé un 
recours, encore pendant. Pour l’heure, 
la direction dit vouloir transformer son 
site en centre de service (réparation, 
maintenance, etc.).
A Villeneuve, 54 des 62 trains comman-
dés en 2010 ont été livrés aux CFF. Le 
contrat initial prévoyait la possibilité 
d’une commande de 100 rames sup-
plémentaires, mais ce mandat ne se-
rait plus d’actualité, selon Le Temps qui 
a annoncé la nouvelle non seulement à 
ses lecteurs, mais aussi aux partenaires 
sociaux. «Alstom n’a pas respecté la 
Convention collective de travail (CCT) 
en ne nous avertissant pas avant», dé-
plore Yves Defferrard, responsable du 
secteur industrie d’Unia, avant une 
séance vendredi avec la direction et 
les autres partenaires de la CCT dont 
Swissmem. «Toutes les annonces de li-
cenciements sont difficiles à entendre, 

mais c’est scandaleux dans des pé-
riodes particulièrement sensibles 
comme Noël! C’est aussi plus difficile 
d’organiser des consultations avec les 
travailleurs», souligne le responsable 
syndical.
Unia Vaud estime qu’il est stratégique 
de maintenir un centre d’entretien et 
de construction de matériel ferroviaire 
en Suisse romande. La consultation du 
personnel ouverte jeudi dernier doit 
courir jusqu’à fin février. 
«L’ampleur des licenciements est à dis-
cuter. Et si le délai de la consultation est 
bon, la direction doit prévoir de lais-
ser du temps aux travailleurs pour s’or-
ganiser et faire leurs propositions», ex-
plique Yves Defferrard, qui n’est pas à 
court d’idées. «Stadler qui a remporté 
le mandat public des CFF pourrait faire 
construire ses trains à Villeneuve plu-
tôt qu’en Biélorussie. Il s’agit de main-
tenir un savoir-faire ici dans un métier 
d’avenir. Dans ce sens, le Conseil d’Etat 
vaudois doit aussi intervenir pour une 
politique industrielle durable.»

LES MONTAGNES RUSSES
Pour mémoire, en mai 2010, le géant 
canadien Bombardier avait remporté 
le «contrat du siècle» estimé à 1,9 mil-
liard de francs pour la construction  

de 59 trains à deux étages. A ce mo-
ment-là, la société comptait 200 tra-
vailleurs, dont une trentaine d’ou-
vriers au chômage technique. Des 
centaines d’emplois, pour beaucoup 
temporaires, sont créés. En juin 2017, 
le constructeur veut liquider 650 em-
plois fixes et temporaires en Suisse.  

Quelque 800 personnes, dont plus de 
400 temporaires, travaillent alors à Vil-
leneuve. Finalement la direction an-
nonce la suppression de 167 postes 
dont 35 postes fixes sur le site vaudois. 
A cette époque, pour la première fois, 
des temporaires ont droit à un plan so-
cial. En janvier 2021, Alstom rachète la 

branche transport du canadien Bom-
bardier, faisant de la multinationale 
française le numéro 2 mondial ferro-
viaire, derrière le géant chinois CRRC. 
Une restructuration au niveau euro-
péen est en cours. �

SMOOD:  
LA CONCILIATION A DÉBUTÉ
Hier, les représentants d’Unia et de Smood étaient 
convoqués à Genève pour une première séance de 
conciliation devant la Chambre des relations collec-
tives de travail (CRCT). Le 6 décembre, le département 
genevois de l’économie et de l’emploi avait annoncé sai-
sir l’organe de médiation faute d’issue au conflit social. 
Démarré le 2 novembre à Yverdon, le mouvement sou-
tenu par Unia avait fait boule de neige dans dix autres 
villes de Suisse romande où une centaine de livreurs et 
de livreuses ont formé des comités de lutte pour obtenir 
le paiement de toutes les heures de travail effectuées et 
des améliorations des conditions de travail et d’engage-
ment. La direction de l’entreprise de livraison, dont le 
siège se situe dans le canton du bout du lac, comme sa 
société sous-traitante Simple Pay, avait toutefois refu-
sé d’ouvrir des négociations avec les grévistes. La pro-
cédure de consultation engagée pourrait durer jusqu’au 
mois de janvier, elle sera dirigée par le président de la 
CRCT, l’ancien conseiller d’Etat socialiste Laurent Mou-
tinot. Durant cette phase, les parties doivent s’abstenir 
de communiquer et les mesures de lutte doivent être 
suspendues. Les piquets de grève ont été levés le 7 dé-
cembre au soir. Responsable de la logistique pour Unia, 
Roman Künzler nous indiquait la semaine dernière sa-
luer cette démarche du Canton de Genève: «Nous espé-
rons trouver par ce biais une solution pour les travail-
leurs de Smood et Simple Pay.» � JB

D’ici ce printemps le constructeur 
français veut réduire ses effectifs  
d’un tiers sur son site de Villeneuve. 
Coup dur pour les travailleurs

Alstom-Bombardier a annoncé la suppression de 150 emplois à la suite de la décision des CFF de passer commande de 286 rames pour le 
trafic régional à son concurrent thurgovien Stadler Rail.
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ALSTOM-BOMBARDIER VEUT SUPPRIMER 
150 EMPLOIS

des «pratiques managériales et des lacunes 
en matière de prévention des risques psy-
chosociaux» ayant un «impact sur la santé 
du personnel». L’office avait requis des me-
sures de mise en conformité. La direction de 
l’entreprise, de son côté, après avoir nié les 
faits s’était excusée et engagée à identifier les 
problèmes et à favoriser le dialogue.
Est-ce que ces promesses sont tenues? La 
réponse d’Alejo Patiño, responsable du dos-
sier pour Unia Genève: «Après avoir ren-
contré les représentants de l’entreprise et à 
la suite de différents échanges, ainsi qu’avec 
l’Ocirt, nous avons fait plusieurs proposi-
tions. Les plus importantes n’ont malheu-
reusement pas été retenues. Ils ne veulent 
pas ouvrir une enquête externe car ils ont 
lancé une évaluation interne, sur recom-
mandation de l’Ocirt, et ne souhaitent pas 
la suspendre. Ils refusent d’intégrer Unia à 
cet audit et à ce que nous organisions des 
assemblées du personnel dans l’entreprise. 
Nous le regrettons. Néanmoins, l’entreprise 
a partagé un certain nombre d’informations 
avec nous, qui permettent un certain sui-
vi, même si ce n’est pas le suivi que l’on au-
rait pu espérer. Il faut reconnaître aussi que 
l’entreprise a mis des moyens afin de rem-
plir les demandes de mise en conformité 
exigées par l’Ocirt. Nous nous en félicitons, 
cela valide notre dénonciation. Il ne s’agit 
pas de problèmes particuliers dans tel ou 
tel atelier, mais d’un manque de prise en 
compte des risques psychosociaux dans 
l’ensemble de l’entreprise et à tous les ni-
veaux. Ils ont admis qu’il existait des dif-
ficultés dans la gestion des ressources hu-
maines et nous ont indiqué qu’un grand 
remaniement dans ce service était engagé.»

Jérôme Béguin 

Comment ça se passe chez Patek Phi-
lippe? Pour rappel, la manufacture 
genevoise avait défrayé la chronique 

horlogère au printemps. Soutenus par Unia, 
des employés et ex-salariés avaient témoi-
gnés du stress, du harcèlement, du mobbing 
ou encore, pour l’un, du racisme, dont ils 
sont ou avaient été victimes. Certains avaient 
été licenciés après avoir dénoncé ces faits à 
la hiérarchie, les autres étant poussés à se 
taire sous peine d’être sanctionnés. Le syndi-
cat avait transmis une vingtaine de dossiers à 
l’Office cantonal de l’inspection et des rela-
tions du travail (Ocirt), qui avait pu constater 

LE POINT DANS QUELQUES MOIS
Pour mémoire, les ressources humaines 
usaient de méthodes pour le moins rudes 
envers les collaborateurs accusés de ne pas 
respecter les valeurs proclamées par la socié-
té. Une travailleuse avait ainsi raconté avoir 
été licenciée sur-le-champ et forcée à défiler 
devant tous ses collègues rassemblés durant 
la pause le long du couloir de 180 mètres qui 
traverse le «Paquebot», le siège de Patek Phi-
lippe à Plan-les-Ouates.
«Nous avons demandé et obtenu l’arrêt des 
communications internes équivoques, les 
deux derniers messages tendant à remettre 
en cause la parole des travailleurs. Nous 
ne voulons plus voir de conséquences né-
gatives pour les salariés qui s’expriment et 
dénoncent des problèmes. Nous veillerons 
donc sur chaque avertissement, sur chaque 
licenciement de nos membres, pour déter-
miner s’il ne s’agit pas de mesures de repré-
sailles», prévient le secrétaire syndical.
«Nous comptons aussi sur l’Ocirt pour as-
surer un suivi», ajoute Alejo Patiño sans ca-
cher son scepticisme sur ce plan. On sait que 
l’inspection du travail à Genève est insuffi-
samment dotée en personnel pour remplir 
ses missions.
«Nous allons continuer comme cela et nous 
ferons le point dans quelques mois.» Deux 
rendez-vous sont d’ores et déjà prévus avec 
les représentants de la direction durant le 
premier semestre 2022. Et le syndicaliste de 
conclure: «Nous voulons donner la chance 
à un vrai partenariat social et espérons 
une amélioration réelle des conditions de  
travail.» �

Patek Philippe travaille sur les 
risques psychosociaux
Des salariés soutenus par Unia avaient dénoncé au printemps les 
conditions de travail délétères régnant dans la société de haute 
horlogerie genevoise. Qu’en est-il aujourd’hui?

Sur recommandation de l’Office cantonal de 
l’inspection et des relations du travail, Patek 
Philippe procède à une évaluation interne mais 
refuse d’y intégrer Unia.
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Le rendez-vous est fixé au bureau 
de Stéphane Mettraux, à Cugy, 
dans le Gros-de-Vaud. Atmos-

phère particulière. Une série d’ani-
maux empaillés hantent le lieu, vic-
times d’accidents ou trouvés morts 
naturellement. Sous l’œil fausse-
ment vif d’un sanglier, dans le voisi-
nage d’une hermine, d’une martre, 
d’une fouine, d’un putois… au mou-
vement et à l’expression à jamais fi-
gés, en présence du fantôme d’un 
lynx... le garde-faune évoque son mé-
tier. Une profession choisie en raison 
de son intérêt pour l’environnement, 
qui plante ses racines dans l’enfance. 
«Gamin, j’accompagnais mon grand-
père à la chasse. Il m’a transmis sa pas-
sion. J’ai obtenu mon permis à l’âge de 
18 ans.» Une explication que ce Vau-
dois de 46  ans n’estime pas en contra-
diction avec son engagement. «C’est 
difficile d’appuyer sur la gâchette, mais 
il est nécessaire, dans certains cas, de 
réguler la faune sauvage, à l’image du 
sanglier», affirme celui qui limite au-
jourd’hui ses tirs au cadre de sa fonc-
tion. Une tâche aux multiples facettes. 
Rompu aux longues marches, Stéphane 
Mettraux, surveille la faune, procède au 
recensement des mammifères et des 
volatiles, observe leur état de santé, 
œuvre à leur assurer de bonnes condi-
tions de vie, veille à l’équilibre entre 
le gibier et la forêt... Aidé d’un homo-
logue, il travaille sur un territoire allant 
de Lausanne à Montreux en passant 
par Oron et une partie de la Riviera. Le 
garde-faune intervient aussi sur appel, 
lors de déprédations, de nuisances, de 
situations hors du commun. Et tend, de 
manière générale, à assurer une coha-
bitation harmonieuse entre humains 
et animaux sauvages. Une mission dé-
licate qui lui vaut aussi des inimitiés.

À POILS, ÉCAILLES ET PLUMES...
«Je reçois régulièrement des plaintes 
en raison de dégâts à des cultures, pro-
priétés et perte de bétail.» Pépinières 
visitées par des chevreuils friands de 
jeunes pousses, champs de maïs re-
tournés par des sangliers en quête 
de grains, vignes fréquentées par des 
blaireaux se régalant de raisins, ca-
davres de vaches, de moutons avec 
suspicion de prédateurs, etc. Stéphane 
Mettraux entre en jeu. Il doit alors me-
ner l’enquête, évaluer les dommages, 
le montant d’indemnités – le Canton 
verse à ce titre près d’un million de 
francs en moyenne par an – et pro-
poser des solutions spécifiques. Ces 
dernières comprennent, entre autres, 
la pose de clôtures, l’usage de répul-
sifs ou le tir des indésirables, parfois 
avec la collaboration de chasseurs. 
L’homme est aussi sollicité lors d’ac-
cidents de la route impliquant des ani-
maux sauvages blessés en fuite. «Des 
collisions de ce type se déroulent fré-
quemment. Je dois alors retrouver 
la bête et abréger ses souffrances.» 
Une mission remplie avec l’appui de 
son chien Newton, un braque hon-
grois dressé à flairer l’odeur du sang 
de gibier. Le téléphone du surveil-
lant sonne aussi très souvent pour 
signaler la présence «d’intrus» chez 
des particuliers ou dans l’espace pu-
blic. Un oiseau prisonnier d’une che-
minée, une fouine réfugiée dans des 
combles, une vipère tapie dans un jar-
din, un renard entré dans un salon de 
coiffure, et même une mygale... Sté-
phane Mettraux est appelé à la res-
cousse et organise le sauvetage. Il 
doit parfois aussi composer avec la 
colère des personnes. «Des pétitions 
ont par exemple été signées contre les 

cris des corbeaux freux. Il faut parve-
nir à déstabiliser la colonie et à éviter 
les dérapages à l’image de tirs de par-
ticuliers», indique le passionné, en-
dossant le rôle de médiateur. Instal-
lation de filets, recours à des leurres, 
sollicitation de fauconniers, abattage 
et élagage d’arbres et, parfois, tirs d’ef-
farouchement… Les moyens varient. 
«Tout l’art consiste à trouver un équi-
libre acceptable pour l’ensemble.» 

MOTUS SUR LE LOUP
En revanche, aucune tolérance en-
vers le braconnage et les infractions 
diverses sur l’ensemble du territoire 
cantonal. Agent de police assermen-
té, le garde-faune agit le plus souvent 
sur dénonciations et procède à des in-
vestigations. «La nature des délits? Des 
animaux tués en vue de leur consom-
mation, des œufs de cygne dérobés, 
objets de décoration ou de nourriture. 

Certaines personnes capturent des oi-
seaux, comme le chardonneret, pour 
les revendre. Il y a aussi des privés qui, 
exaspérés par exemple par la perte de 
poules dévorées par un renard ou le 
concert de corvidés, font justice eux-
mêmes...» Et le loup dans tout ça? Sté-
phane Mettraux se refuse à tout com-
mentaire. Rappelons que le Canton a 
mandaté les gardes-faunes pour tirer 
deux jeunes adultes. Un ordre cha-

huté par la présence sur le terrain de 
militants pro-loups... Si le policier ne 
s’exprime pas sur la thématique, il 
note toutefois que le canidé est volon-
tiers accusé de tous les maux. «Une 
bête morte trouvée dans un pré, dé-
pecée par des charognards? Le cou-
pable est tout désigné. Les échantil-
lons d’ADN prélevés sur les dépouilles 
et envoyés pour analyse dans un labo-
ratoire à Berne démentent les accusa-
tions à l’emporte-pièce.»

SURPRISES MAGNIFIQUES
Le téléphone restant ce matin muet, 
Stéphane Mettraux propose une incur-
sion sur sa zone d’action. Le véhicule 
tout-terrain hoquette sur un étroit che-
min forestier. Bise, brume et pluie in-
termittente rendent l’atmosphère par-
ticulièrement fraîche. Une première 
halte permet de vérifier les éventuelles 
images prises par des pièges photogra-
phiques. Chou blanc avec le premier 
appareil. Le second révèle la présence 
d’un goupil. «J’adore ce système. On 
peut avoir des surprises magnifiques 
comme des lynx, cerfs, chamois, blai-
reaux. Grâce aux pièges photogra-
phiques – une vingtaine dans ma cir-
conscription – on sait que la région 
compte encore des putois, particuliè-
rement discrets.» Retour dans le 4x4. 
Sur la commune de Montpreveyres, 
un champ de maïs a subi les labours 
intempestifs d’une dizaine de sangliers 
attirés par la nourriture et la possibili-
té de repli dans la forêt attenante. Une 
configuration de lieu idéale pour les 
suidés. «Il y en a déjà pour 2000 francs 
de dégâts...» chiffre le garde-faune ob-
servant les traces laissées par les im-
portuns, avant de rappeler son chien 
sprintant dans les parages. Le fougueux 
braque hongrois obtempère au terme 
de quelques folles courses supplémen-
taires arrachées au timing. Et remonte, 
vaincu par le ton autoritaire de son 
maître, dans sa cage installée à l’arrière 
du véhicule. Un espace qui abrite aus-
si une série d’instruments nécessaires 
à l’activité du garde-faune: des armes 
de service de différents calibres et une 
autre hypodermique, des gants, des ju-
melles thermiques, un lasso, des réci-
pients utiles aux prélèvements de sang, 
des kits pour effectuer des tests ADN, 
etc. Sans oublier différents formulaires 
administratifs, ce volet occupant 50% 
du travail du garde-faune.

PRESSIONS SUR LA FAUNE
La visite se poursuit par la décou-
verte d’un barrage préservé érigé par 
des castors. Le garde-faune fait en-
suite une halte à un étang protégé où 
foulques et colverts, inquiets de l’intru-
sion, poussent des cris d’alerte. Dans 
une autre zone à sangliers, se dresse 
un piège. «Le but? Capturer des spéci-
mens et les munir de collier GPS pour 
suivre leurs déplacements. Nous cher-
chons aussi à surveiller d’éventuels cas 
de peste porcine», indique le passion-
né. Et d’ajouter: «On ne s’ennuie jamais 
dans ce métier.» La faune est-elle suf-
fisamment protégée? «Notre dépar-
tement multiplie les efforts en la ma-
tière, mais certaines espèces, comme le 
Grand Tétras, sont menacées de dispa-
rition. Nous, humains, prenons beau-
coup de place, augmentant la pression 
et l’impact sur le milieu. Les différentes 
parties prenantes dans la nature – orga-
nisations écologiques, chasseurs, agri-
culteurs, inspecteurs forestiers ou en-
core promeneurs – doivent parvenir à 
concilier des intérêts divergents et tirer 
à la même corde.» �

COHABITER AU MIEUX 
AVEC LES ANIMAUX

Pour remplir sa mission, le policier dispose d’un 
véhicule tout-terrain mais, appelé à effectuer de 
longues marches, compte aussi sur ses mollets d’acier.

Vérification des images prises par un piège photographique. Avec parfois à la clef de belles surprises comme ce cliché révélant la 
présence d’un cerf. Le surveillant a aussi pour mission d’observer l’état de santé des animaux et leur assurer de bonnes conditions de vie.

Le garde-faune et son collègue au quotidien, un braque 
hongrois dressé à flairer l’odeur du sang de gibier. Au 
premier plan, des traces laissées par des sangliers.

Lasso, armes de services, kits pour effectuer des tests 
ADN, jumelles thermiques... Autant d’instruments 
utiles au métier.

Un mot laissé à l’attention de l’agent. Outre des 
interventions ponctuelles, l’homme se charge de recenser 
mammifères et volatiles.

La surveillance de la faune figure en tête de liste des attributions de Stéphane Mettraux.

Depuis dix ans, Stéphane Mettraux exerce le métier de 
garde-faune. Une profession aux multiples facettes qu’il 

qualifie de passionnante


